
LIEGE , DIMANCHE,
JANVIER 1836

PB IX de l’abonnement.
Par trimestre ,

Fiancs H , [iris au bureau. 
Francs t 3 , franco à la poste

I.es abonnemons common"* 
cent, à toutes les épo jdos.

l e lettres et envois cl ar
gent doivent titre affranchis;

SOMMAIRE. Proposition de conversion de la rente française — Adresse de la /.Umlip. i .q .bois. - Chemin de 1er en HoHande. - Renseigne,cens cJnnnei cianx. 1 MotüReat!^t Ä dl£**

FRANCE-.
Paris, 7 janvier. -- M. d’Appony , anïbassadear 

d’Autriche , qui a porte' la parole au nom du corps 
diplomatique , comme doyen des ambassadeurs , 
a passe' une grande partie de la soire'e hier avec 
le roi. . (J. de Paris.)

— La commission d’adresse de la chambre des 
de'pute's n’est pas encore prête à faire son rap port; 
elle a besoin encore de quelques conférences avec 
les membres du ministère. On croit généralement 
que d’après ce qui s’est passe' à la chambre des pairs , 
l’adresse contiendra une phrase sur la Pologne. Que 
dira M. de Pahïen.

P. S. Get après-midi , on dit que la commission 
a decide' , à la majorité' de 6 voix , que l’intérêt du 
gouvernement serait expressément appelé sur la 
Pologne. A la bourse où Ce bruit s’est répandu assez 

I tard , le 3 p. c. a baissé de près de /jo c. (Corresp.) 
— Parmi les maréchaux de-camp , nommés lieute- 

nans-généraux , on cite M. le générai Hurel , main
tenant en Belgique.

— On attribue toujours au gouvernement l’in
tention d accorder des grâces ou d-s commutations 
de peines aux individus condamnés parla cour des 
pairs ou le jury pour des crimes ou délits poli- 
piques. (.ƒ. de Paris.)

— La chambre des pairs reprendra ses travaux 
judiciaires demain vendredi ; elle s’occupera ce jour- 
là de l'affaire des contumaces.

— On écrit de Mostâgadem, 20 décembre :
» ElMezary, le j>lus redoutable des chefs ar abcs 

après Abdel Kader, a été présenté au maréchal par 
le commandant Youssouf. Il a f.it sa soumission et 
si loti peut compter sur sa franchise, il sera pro- 

> bableinent nommé hey d’une des principales villes de 
- la province, peut-être de Menziuna sur le Ghelil. 

Ce chef arabe a laissé l'émir à Mascara. Quelques 
personnes pensent qu il est venu voir ce qui se passait 
pour en rendre compte à Abdel Kader.

— Ou s'occujie toujours de la faillite du banquier 
polonais Jelski. Parmi les personnes qui se trouvent 
gravement compromises par ce sinistre , on cite la 
princesse Czartoriski qui est créancière de deux eent 
mille francs, et Mm° la comtesse de Plater à laquelle 
la faillite du banquier enlève cent mille francs.

1— On dit que Lace'naire, transféré à Bicêtre , a 
tenter de s’y suicider; il s était procuré une petite 
noie d’acide prussique, qu’il allait avaler , quand un 
de ses gardiens, ayant aperçu le mouvement, s’est 
emparé du poison.

— Demain doivent paraître les Mémoires de La 
■cenaire, avecjportrait et facsimile Cette fois, ce 11 et 
pas un livre apocryphe. L’ouvrage est entièrement 
écrit de la main du criminel, de-cet homme, qui 
est en meme temps poète et assassin.

On écrit de Bouchain ;
Un soldat de la garnison de Bouchain était parti 

avec quatre de ses camarades pour aller à St-Pithoii , 
ou il est né. Cette promenade qui avait été toute 
joyeuse, a été funeste à l’un d’eux. Pressés de ren
trer avant l’appél , ils hâtèrent le pas , et le laissè
rent derrière eux , remarquant à peine .qu’il faisait 
aoe chute, lui disant tout en courant et sans se re- 
ourner ; « Ramasse-toi. » Rentrés à la caserne sans 

Plus de souci, ils furent tout surpris de ne pas le 
Vo>r le lendemain matin. Ils allèrent sur la route ,
« trouvèrent ce malheureux la face contre terre,' 
ê‘ace, et mort. ïi parait qu’il n’a pu se relever 
P>es sa chute, et que le froid la saisi et tué, »

Un député , qui ne pe nomme pas, communique 
<>n journal du mâtin ce qui suit , sur une ques- 

hon a 1 ordre du jour : a
«Nous croyons être certains que les idées de M. le 

ministre des finances sont arrêtées sur les points suïvans :
, " proposerait aux porteurs de 5 p. c le rembourse-
„„jw,®?, nun.1<?raire> ou du 4 p. c au pair, avec huit an- 

u un franc. Ces annuités formeraient des titres sé- 
£_ ,S ■'t seraient Payees_ par la caisse d’amortissement ; elles 

‘liCTf'f “é»ocier, “.P2,1,1'’ ‘dies compenseraient à peu 
ellpo* ‘eAcedant actuel de la rente au delà du pair, et 
des-neutraliseraient ies effets d’un changement brusque 

.uramere de vivre des personnes dont la rente est W mincipai revenu.
I Ue 5 pour cent inscrit s’élevant à 147,253,431 francs 

{®îj5 „obtenue par la conversion du .5 eu 4 . serait dé 
«: X),t>87 francs, les 9,450,§87 francs disparaîtraient entière- 

s»Vju budget : il ne faut pas moins en rétablir l’équilibre

on ne peut pas prétendre sérieusement, comme on l’a fait ces 
dermeres années, qu’un budget d’un miliard soit balancé par 
un excédant de cinq à six cent mille francs que le moindre él é
ment imprévu absoi be en quelques jours. Indépendamment 
de cette considération, le ministre sent la nécessité défaire le 
sacrifice de quelques impôts dont les frais de perception ab
sorbent une trop notable partie, et qui ne sont que des en
traves mises au développement de la production : tels sont les 
droits de navigation, les redevances proportionnelles sur l’ex
ploitation des mines. Pour ne parler que de la houille, cet 
énergique et universel agent de l’industrie moderne, les réfor. 
mes modérées qu’à opérées Al. le ministre du commerce dans 
les tariis de douane ont dé j i produit ce singulier résultat, que 
sur plusieurs points, les houilles étrangères paient moins 
de droits d’entrée que les houilles françaises de droits de 
navigation. Un tel état de choses ne sauraient être main
tenu.

« Les vingt millions restant seraient spécialisés à la caisse 
des consignations. Une partie serait directement employée 
par les soins de l’administration à l’achèvement des routes:
1 autre serait affectée à l’encouragement des grandes entrel 
prises d utilité publique. La caisse ne ferait aucune avance 
en capitale ; elle assurerait à certaines entreprises pour un 
nombre d années limité , Ië complément d’un revenu fixé 
d avance sur le pied de 3 p. c. des fonds à engager. Ou 
calcule au ministère des finances que Cette garantie donnée 
aux capitalistes contre les chances qui menacent les pre
miers pas de la plupart dès grandes entreprises; défsrmi- 
nerint en peu de temps une, immobilisation de près d’un 
milliard et demi en travaux de toute nature. »

Aous. avons, déjà dit que le ministre ne comptait pas 
seulement offrir du -1, mais encore du 3 v. c. , en échaiVe 
aux porteurs du 5 pour cent. Nous ne pensons nas qu'il ait 
renonce a ce projet. (Messager.)

Voici le texte de I adresse de la chambre des 
pairs :

« Sire , réunis au pied du trône de votre majesté notre 
premiere pensée a été de remercier la Providence qui 
dans la plus horrible catastrophe , protégea la natrie en sau» 
vant votre existence et celle de vos (ils.

» La France , qui sait que vos jours lui sont à jamais con
sacres , sentit redoubler , par l’horreur que le crime lui inspi
rait, sa reconnaissance pour vos bienfaits et son devoir ment 
a votre dynastie. Elle vit en frémissant l’abîme sur lequel 
s étaient trouves placés la société, les institutions, l’ord-e 
social tout entier. Elle jeta avec inquiétude scs regards sur 
les provocations qui enfantent de si grands attentats , et de
manda a la législation protection pour son avenir.

» Des mesures adoptées dans la dernière session des cham
bres ont consolidé l’ordre public, et, par l’ordre public 
-nos institutions et nos libertés. C’est le but que nous nous 
majesté°DS ’ d® conccrt avcc Ie gouvernement de votre

» Nos espérances n’ont pas été trompées Le calme rèmm 
sur tous les points du royaume; la prospérité gé, é-ale s?a-' 
î™ v J?ur ej? I0ur i la richesse se multiplie parlé travail 
Les cités dont 1 existence avait été menacée par des déso-
dpfj°-nt|repnS U1‘C 110’JTElle via. et leur industrie a reçu 
des développemens inespérés. Ainsi, la tranquillité intérieure 
a féconde tous les elemens de bonheur public et a, randi 
notre puissance au dehors. 1 J

• ” b’Çxpédffiou entreprise pour la sécurité; de nos posses
sions d Afrique a été conduite et accomplie comme i[ con
venait a l’honneur de la France. L’aîné de voue race 
déjà glorieusement éprouvé , a voulu partager les fritiZ- et les dangers de nul braves soldats ,‘3 et géÂ 
entrainement dune aine passionuée pour l’honn»ur de nos 
armes . Nous nous sommes associés à votre anxiété pater
nelle; aujourd hui nous nous applaudissons des titres mu- 
veaux quel héritier du trône vient d’acquérir à l’amour 
de la nation et a l’estnne de l’armée.

» Nous nous félicitons , comme Votre Majesté , de l’é'at 
de plus eu plus satisfaisant de nos relations avec les puis
sances européennes. Notre intime union avec i-a Crahtle.'
AW.f|Se m™ clliUl‘,c )oul’ davantage par les ' sympa- 
thies et les Intérêts communs, et tout nous‘donne là con- 
fiance que la paix ue sera pas trotibléè.

1Sire’ la Fraucc übre par ses lois, heureuse d’une révo- ' 
lution sagement progressive , respectée ati-dehors , s’applaudit 
d une paix qui trouvera une garantie durable dans l i fidèle 1 
observation des traités -

. » Les lois de finances et les autres lois qui nous se- 
îont .présentées seront examinées avec cette maturité que 
commandent l'intérêt du pays et la dignité de nos délihé- 
ra Lions. ■ *

* Sire , la France commence à recueillir les fruits de sa 
prudence et de som courage. Elle sait, par une longue et 
pat fois terrible experience, qu’elle ne peut trouver de salut 
que sous m protection de la monarchie constitutionnelle, 
U était a vous qu U était réservé de satisfaire à cette néces
site nun grand peuple. La raison publique, éclairée par le 
pasSe , s est associé a une politique habile , qui a su 
ailier , clans des circonstances dilliciles, l’énergie et la 

.modération. b .
” L* so1 ébranlé par une révolution glorieuse et légitime , 

se raffermit. La patrie espère enfin vivre à l’abri de ses lois 
et a 1 ombre de votre sceptre national.

» Quant a nous Sire, une administration vigilante. 
terme , sans cesser d’étre juste , nous trouvera toujours em- 
pi esses a seconder toutes les mesures propres à calmer les 
esprits et a protéger les intérêts nationaux.

hu-e. , la France reconnaissante devra à votre, règne repos 
fiber té, grandeur. C’est la récompense la plus digne de vous- 
ce sera aussi votre gloire, n 1 d »

ta chambre, après avoir entendu MM. de Tascher do 
Montalembert, Villemain,de Marbé-Mai-bois, qui expriment 
le vœu de veu- le gouvernement francais' s’occuper du soi t 
de la Pologne et la réponse de M. de Broglie, qui pense 
que le gouvernement ne peut intervenir , et que c’est'à la 
politique, a la discussion, à la raison, au temps qu’il faut 
abandonner .a solution de cette question , passe à la discus-
amend™icnMÊla‘'lleS Rui S°nt successivemeilt adoptés sans

La chambre ■ -passe au scrutîïi sur l’ensemble du projet 
a adresse.1 Voici le résultat de cette opération g

Nombre des votans, tu7. Boules blanches , 9q ; boules 
noires ,8. ■”

La chambre a adopté. Ensuite M. le président tire au 
sort la grande deputation chargée de présenter au roi 
lauresse. 11 est cinq heures et demie, la séance est. levée

La petite, ville de Guetaria est enfin tombéeau 
pouvoir des carlistes Ils en étaient maîtres le xer 
janvier ej la garnison s’était retirée dans b- fort.

coïn mandée parL entree de la baie et du môle est __..........
I ai ti herse carliste, ainsique 1 isthme qui lie à la ville 
et au nvôlê la 'prè’sqil’ile frès'élevée1 où le- fo’rt est’ 
situé. La garnison , disent dés lettres de la frontière 
en date du 3, sera bientôt obligée de se rendre , 
a moins que clés forces superieures no parviennent 
à la dégager par un coup demain, qui ne serait pas 
sans danger. 1

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
Avant-hier, au Théâtre Italien!, l’inspecteur Gody a fait 

une bpmie prise; c’est celle du nommé Dechautienne, 
ait le\ Belge, 1 un des plus adroits filous de la capitale etque 
la police cherchait depuis bien long-temps à saisir en flagrant ' 
celit. Le Belge passait pour l'un des dandys les plus accomplis 
des. fieux de belle reunion, loujcurs mis avec la plus grande 
recherche, tait aux bonnes manières, plein de grâce et de dex- 
eiile , il se glissait partout sans éveiller le soupçon et ex- 

pmitait les poches avec d’autant plusde securité et d’avantage, 
quit éveillait moins le soupçon, et qu’il avait, affaire n des 
gens Huiler 0 t rarement vides. C’était à un se’cnitaire de l’ara- 
passade russe que le Belge s’était adressé dimanche dernier 
heureusement pour cetétl-anger, Gody veillait.sur lui du haut

No?s nous assocîoas aux vœux de Votre majesté pour 
1 affermissement du , trône de la reine Isabelle 11. Fuissent 
;“îtTiur*sa P™“ p#r votre gouvernement, en vertu Alu 
traité du 23 avril 1831, contribuer à faire cesser l’effusion 
du sang dans la Péninsule, et à rétablir la paix inXrt
do 1 U U,,jys font les destinées excitent vivement l’intérêt 
ue ia rrance !
le roiVdorf ^a>estf taccePlé la médiation amicale offerte par 
e sont é. à raa e'Brnt;,f6 ’ à ’»’«ccasion des difficultés qui 

le» Ptfi - ex&ut,on Ju traité du i\ juillet avec
sa no fi ‘V1 Unén;TU‘'- ïïle aa*asî manifesté la loyauté de 
d’une n [ • ' ,?PnlnlT dësu'de Voir c“ différends terminés 

,. artierê honorable pour deux grandes nations. Un docu
ment important, récemment publié, fait espérer que ce désir 
sera prochainement réalisé. 1

■ * j,otJe Majesté nous a fait connaître ijue notre état finan- 
cieretait satisfaisant, etque les, réveniis publics recevaient dé 
nouveaux et heureux accroissemens, par'lé seul fait de la prox- 
pei i.e générale. Ce sont la, sire,- les résultats de l’ordre et de 
la ibeyte. iNoys avons accueilli cette assurance, et conservons 
I espoir de voir se rétablir enfin cet équilibre '«nécessaire en- 
delétat ^PeR?es publiques et les ressources si extraordinaires

pres de la grande1 »uciumcc «■ 1-7ci. ne neige avait ta-it pas'- 
ser de la poche du secrétaire d’embassade dans la sienne une 
bourse lort bipn garnie. ’

— Tribunal coireclioitnel. --- Messieurs , dit une fruitiêfe 
• vous voyez ojuo je comparais devant la justice * ’

Al. ée »résâfcit.-Céi-Iainepicii.tque je le vois bien; expliquez 
vot re afiiure. 1 1

La fruitière .-n-paU voilà le porteur d’eau qui est sur le 
banc des coupables. 1

11. le président: Nous savons tout cela ; de quoi vous niai-' 
gnez-vous r 1 "

LaJbmUere : Je me plains de son tonneau. (On' rit 1 
M. le président : Comment ? ' ''
Lafruinh-t, continuant : De son tonneau plein d'eau qu’il 

Merèee Ca'àè e 1 t ey?’t ,lia Portqet fivi empêche mon com
ma patente Ct Ça 116 m’aide SV du »out à payer

M. le president : A près .
La fruitière. : Eh bien! après, voilà ma pauvre es-

eiun de°1F?’et }>L”ue, d’un cûté avec certificats et le 
coup de poing de méchant porteur d’eau.

M. Le président -. Gardez votre certificat : vous vous plai
gnez d avoir été frajtjiée par le prévenu? F
i.J‘d/rUilüre\acbevant sa phrase , qui m’a réduite à l’é
tat de deux heures sans connaissance dans le 'fond du 
ruisseau.

iir ï}î,ÿsident ' I) eia a n d ez-v o u s une indemnité?
Là j ruttere \ Mon Dieu, oui; tout ce que vous voudrez 

me donner. ^ 1
Mvh pmidejit'.:. Grest à vous à fixer la somme.

n. fvinlîpY'P • .T’ni.v-ià.'»' ;J’aijge. bien s mieux _ ni’en rapporter 
i>l. le Ppsident : iixez vous-même la somme.
La Jruitière : Eh bien J .puisque vous m’v forcez, 

mantle 400 frsj • • ' ■ ’

l vous, 

je de*;



M. Ie président : Combien de temps avez-vous été malade? 
La fruitière : Huit jours et huit nuits , pas plus, pas 

moins, M. le président, avec deux médecins 
M. le président : Et pourquoi deux médecins?
La fruitière : Parce que je n’en ai pu trouver qu’un. 

Hilarité prolongée.)
Beux témoins à charge viennent déposer qu’ils i®nt ru la 

plaignante sans connaissance dans le ruisseau, où elle avait 
été jetée par un vigoureux coup de poing de porteur d‘eau.

On passe aux témoins à décharge ; le premier s’exprime 
ainsi : » Mon Dieu, là-dedans il n’y a pas de quoi fouetter 
un chat ; la fruitière est malicieuse comme tout, et caresse 
un peu la bouteille. Voilà que le tonneau du porteur d’eau 
était ,là tout plein et tranquille devant sa porte , appuyé sur 
sa sous-ventrière. (On rit.) La fruitière vient .en dessous , 
donne un coup de sabot à la sous-ventrièreet patatras vli 
le tonneau qui tombe et l’eau qui coule pour tout le monde. 
Le porteur d’eau se fâche, la fruitière lui met le poing sous 
le nez en l’apostrophant de mauvais charabia ; lui la re
pousse , elle tombe et s’étend d’elle-même dans le -ruisseau. 
Ça m’a si peu ému qae je me suis dit : a Tiens , encore la 
fruitière qui prend un bain dans le ruisseau ! »

D’autres témoins à décharge présentent la même version 
que vient soutenir la défense improvisée du porteur d’eau. 
Le Tribunal, sur les conclusions du ministère publie, le 
condamne à \ 6 frs. d’amende et à payer «ne somme de iO 
frs. à la fruitière , à titre de dommages-intérêts. •

BELGIQUE.
Bruxelles 8, trois heures. — Avec les dispositions 

à la baisse qui dominent notre bourse depuis quel
ques jours, il suffisait d'annoncer une fort« réaction 
sur une des places de l’étranger ponr déprécier les 
valeurs espagnoles., ceci n'a pas manqué, un de nos 
principaux spéculateurs a dit , après avoir reçu la 
cote de Londres, dn 6, par courrier extraordinaire, 
portant les Ardoin à 5o ou i 5(8 t ip de baisse 
sur le cours du 5, la passive 16. Le prix est tombé 
ici à 5o 3(4, après la bourse il restait a 5i argent 
pour le comptant.

Sans doute on serait descendu plus bas encore , 
si on n’avait su d'une manière à peu près officielle 
que Paris d’hier venait : Ardoin 5a, différée ig , 
passive i6 7(8. Cette forte contre partie de la baisse 
de Londres , appuyée par des nouvelles de Madrid 
et de la frontière d'Espagne a arrêté la réaction. 
Maintenant, t ste la vérification des faits, et si 4a 
cote authentique de Londres qui nous arrivera de
main , ne confirmait pas la baisse, le Nestor de la 
spéculation aurait certainement an remords de cons
cience. En attendant, on faisait, dit-on , à Anvers 
5i 5(8 à deux heures.

liegeTTe^j A N VIER.

Nous signalions , il y a quelques jours , les pré
tentions des maîtres de forges contre les proprié
taires de bois , prétentions qui n’allaient -à rien 
moins , comme on la vu , qu’à interdire à ces der
niers toule vente de leurs produits à l’extérienr. 
Voici maintenant une partie de ceux-ci , na- 
guères eux-mêmes menaces par un odieux privilège, 
qui demandent à leur tour une augmentation des 
droits d’entrée sur les bois étrangers, (i).

Jamais, comme l’a dit un de nos plus honorables 
représentans, on ne vit une telle ardeur dans La 
poursuite des privilèges et des monopoles. Et en 
effet, dans une période de six mois, nous avons vu 
successivement les fabricans de coton, les maîtres 
de forges , les éleveurs de bestiaux , solliciter de la 
législature les moyens d’augmenter le prix de leurs 
produits, c’est-à-dire en dernière analyse, de pré
lever une prime sur leurs concitoyens riches 
ou pauvres. La chambre s’apprête encore à discu
ter une loi relative au commerce des os, sollicitée, 
paraît-il, par quelques industries , qui appar
tient aussi évidemment au système de la protec
tion et du privilège. Et enfin , voici comme 
nous venons de le dire , les propriétaires de bois 
qui élèvent également des réclamations en faveur 
d'une aggravation de tarif.

Comme on devait s’y attendre, les propriétaire» 
de bois parlent le langage convenu '. c’est l’intérêt 
général qu’ils invoquent comme tous les solliciteurs 
de privilège. On l'a vu, les fabricans de coton di
saient aux chambres : en vertu de la loi que nous 
demandons, il est vrai que le peuple payera plus 
cher les étoffes servant à le vêtir, mais l’intérêt 
général le veut ainsi ; les éleveurs de bestiaux sou
tenaient la même thèse : la viande , disaient-ils, 
haussera de prix, sans aucun doute, mais sans cela 
le pays courrait à sa ruine. » —- Car telle est en effet 
le fond des discours de tous les panégyristes du sys
tème prohibitif, dépouillés des formules plus ou 
moins adroites dont ils savent les envelopper. —Les 
propriétaires de bois n’ont point changé ce thème , 
c’est l’intérêt général, encore l’intérêt général et 
toujours l’intérêt géue’ral. Ecoutez plutôt :

« Si l’intérêt des consommateurs , disent les péti- 
» tionnaires, doit toujours être pris en considéra- 
u ration, il n’est pas moins nécessaire de chercher
• des mesures pour empêcher le dépérissement des
• richesses (territoriales.... Il est évident que celui

(!) Un journal de cette ville a publié hier une pétition dans 
se sens, adressée aux chambres.

« qui , dans l’intérêt exclusif des consommateurs ,
» dont la position empirerait bien autrement par un 
» dépérissement génénai, repousserait des droits mo- 
* dérés sur certaines productions , serait compté- 
» teinent dans l’erreur. »

■On le voit, l'intérêt général exige encore une 
augmentation dans le prix des bois, comme il en de
mandait une pour le coton, les toiles, et la viande. En 
vérité c’est une amère dérision.

Nous voudrions bien connaître quel espèoe d'in
térêt peuvent avoir ici les constructeurs de inaisous 
à Bruxelles, où des quartiers nouveaux s’élèvent 
comme par enchantement , à Liège , à Garni et An
vers , et enfin dans toutes les villes de la Belgique ; 
quel intérêt, disons nous, ils peuvent avoir dans 
la hausse du prix des bois , eux et leurs quatre on 
cinq cent mille ouvriers ? Nous ferons la même 
question à l’égard des mécaniciens qui emploient 
aussi Le sapin du Nord pour la confection des 
modèles de toutes leurs machines ? Nous la po- 
serons'eneere pour les fabricans de meubles, dont 
l’industrie est -si florissante eu Befigique. En
fin une loi qui élèverait les droits d’entrée sur 
les bois ne pourrait elle pas compromettre la pros
périté du port d’Anvers, où cet. article arrive au
jourd’hui avec tant d’abondance ? —Ge sont là autant 
d’objets que nous examinerons ultérieurement. Nous 
nous bornerons aujourd’hui à faire remarquer que les 
prévisions des défenseurs des doctrines de liberté en 
matière de -commerce et d’industrie n’ont point été 
trompées. Si vous accordez, disaient-ils, un privi
lège à telle ou telle branche d’industrie, toutes les 
autres «empresseront de le réclamer pour elles.

On l'a dit souvent, la Belgique ne sera réellement 
organisée sous le double rapport politique et admi
nistratif, que lors de la mise en vigueur des lois 
provinciale et communale. Gèst là, cependant une 
vérité dont notre législature ne parait pas encore 
assez pénétrée. Il est évident qu’elle ne tient point , 
assez de compte des difficultés que rencontre le ini- , 
nistère pour l’exécution des lois dans un 'certain 
nombre de localités ; qu'elle n'apprécie pas non plus 
à sa -juste valeur, la 1-utte sourde qui s’est établie 
dans quelques unes de nos provinces entre les auto
rités municipales émanées de l’élection populaire 
et les députations des états è’manées de l’ancien 
ordre de chose.

Le confflit qui vient encore de s’élever entre notre 
régence «t le gouvernement à l’occasion de la nomi
nation de deux commissaires de police , et l’affaire 
relative à M. l’éehevin Dejaer , qui prive l’admi
nistration de notre ville de onze de ses mandataires, 
sont deux faits qui noussemblent être aussi de nature 
à éclairer la législature sur la nécessité de l’organi
sation définive de la province et de la commune. 
Alors seulement les pouvoirs seront harmonisés, les 
droits et -les devoirs de chacun seront nettement 
tracés. Mais il faut bien le remarquer , l'utilité de 
ces deux lois, si impatiemment attendues, re'sulte 
de leur ensemble, c’est-à-dire , que sans la loi com
munale, la loi provinciale serait stérile et récipro
quement. Aussi, selon -nous, l’organisation de la pro
vince que le sénat s’apprête à discuter, n'apportera 
aucun remède au mal dont nous nous plaignons. Il 
ne cessera qu’après l’organisation de la commune. 
L’expérience démontrera la vérité de cette pré
vision.

On apprend que les plans du chemin de Fer d’es
sai entre Amsterdam et Harlem ont été soumis de 
la part du gouvernement à l’examen et à l’avis de 
M. le colonel Goudriaan , ingénieur en chef pour 
le service du Waterstat, (Üandelsblad.)

— Nous insérerons lundi une lettre de M. Gibon, 
professeur à notre université.

— Nous avons lu dans les journaux allemands , 
que M. Edouard Renkin , de Herve, ancien élève du 
conservatoire de Liège , s’était fait entendre sur le 
violon dans un concert qui a eu lieu à Vienne le 
l5du mois dernier. L’exécution de ce jeune ama
teur, aujourd’hui élève du célèbre Maysedeer , lui 
a valu les plus vifs applaudissements. Nous espérons 
qu’à son retour de ta capitale de l’Autriche , notre 
jeune compatriote, se fera aussi entendre dans cette 
ville.

— Le üfercore rectifie aujourd'hui l’erreur que 
nous avions signalée hier, dans l'article relatif à la 
nouvelle machine inventée par M. Mathieu. Genest 
point une lieue à l’heure que cette machine doit par
courir, mais bien nue lieue à la minute, ou 6o lieues 
à l’heure.

— On dit que M. Martin va arriveren cette ville 
avec sa nombreuse ménagerie ; lors de son dernier 
séjour à Liège, on y voyait deux jeunes lionceaux, 
nés sur le continent; aujourd’hui il amène trois 
jeunes tigres que leur mère a mis bas à Co
logne.

C’est de M. Martin que M. Carlier tient la belle 
lionne qu’il vient d'empailler avec taut de soins,

RENSEIGNEMENTS POUR LE COMMERCE.

Le ministre des finances a annoncé à la chambre 
des représentans quelques réductions à notre tarif 
de douanes. Voici ce que l Union porte aujourd’hui 
à ce sujet ’

« D’après quelques renseignemens que nous avons lieu de 
croire exacts, la réduction des droits porterait d’abord sur 
les soieries et sur les eaux-de-vie , et ici la mesure est tout 
à fait dans notre intérêt, car on sait que l’importation de 
France de ces deux articles a lieu presqu’exclusivement par 
l'intermédiaire de la fraude. Le résultat d’une forte diminu
tion de droits sera donc de donner au commerce une di- i 
rection legale , régulière, et augmentera sensiblement les re
cettes du trésor..

» Le droit de douane sur les vins subirait aussi une 
diminution considérable , disposition qui ne pourrait man
quer d'être tres favorablement accueillie en France , où le 
commerce d’exportation des vins réclame avec raison des 
facilités nouvelles.

» Il s’agirait ensuite de supprimer la plus grande par
tie dés droits différentiels ou des prohibitions établis par 
l’arrêté du 20 août 1823 sur divers objets d’origine fran
çaise -ou importés de France ; mesure de représailles que 
justifiait à peine l’insuocès des négociations entamées à 
cette époque, entre les deux pays, et dont l’état actuel 
de nos relations politiques et commerciales avec la France 
demande l’abolition. Ce régime exceptionnel n’a eu d’ail- 
leurs que peu ou point d’effet sur notre industrie qui devait 
lutter contre la concurrence bien autrement redoutable de la 
Grande-Bretagne et de l’Allemagne, en outre il suffisait aux 
produits français d’emprunter le territoire | russien ou la ma
rine anglaise pour venir librement en Belgique et rendre illu
soire la mesure qui les frappait.

Nous donnons dans notre bulletin commercial le tableau 
des importations en cafés du port d’Amsterdam , pendant 
les années 1831 à (835 incluses. Le comparant aux impor
tations d’Anvers pendant le même laps de temps, on trouve 
qu’il est entré à Amsterdam 1,000,998 balles 5,630 barri- 

ues , et à Anvers 815,097 balles, 2,972 barriques. Ce qui 
onne à la première de ces villes un avantage sur la der

nière de 185,901 balles 2,688 barriques pour ces cinq années. 
En <832 et 1833, les importations ont été plus faibles à 
Amsterdam qu’à Anvers; et si dans les quantités importées 
à A nvers, ne sont pas comprises celles venant de la Hol
lande par terre ou par les eaux intérieures, il en résultés 
rait que les opérations en cafés se balancent sur ces deu- 
principaux marchés du centre de F Europe. Cependant, 
Amsterdam a, sur Anvers, l’avantage d’être en relations 
direcles avec les colonies hollandaises , d’avoir une marine 
plus considérable comme nombre de navires et tonnage, 
«t enfin d’être en possession des débouchés vers l’Alle
magne.

La moyenne des importations de ces deux ports, calculée 
sur les années précitées est de 262,439 balles, 4 706 bar
riques, soit pour chacun 484,2(9 balles, 853 barriques. Eu 
483 4 Anvers a reçu 230,481 balles 823 barriques. (Mercure^,)

MINISTÈRE DES FINANCES.

Payement de pensions et intéréts 
H résulte d’avis du ministère des finances insé

rés au Moniteur, r® que les intérêts , pour le second 
semestre de i835, des capitaux inscrits au grand > 
livre auxiliaire de la dette active à Bruxelles , seront 
acquittés de la manière accoutumée, à partir du 
l5 du mois courant , et qu’à dater du même jour 
le bureau chargé du payement de ces intérêts sera 
ouvert les cinq premiers jours de chaque semaine 
(les jours de fêtes exceptés) , depuis io heures du 
malin jusqu’à une heure après-midi,

2° Qu’à dater du 26 du mois courant le payement 
du quatrième trimestre de 1835 , des pensions à la 
charge de la caisse de retraite des employe's du dépar
tement des finances, sera ouvert au bureau du 
directeur du trésor dans la province du domicile des 
titulaires ;

3° Qu’à dater du 10 février prochain , le payement 
du quatrième trimestre des pensions ecclésiastiques, 
civiles et militaires , inscrites au grand livre de la 
dette publique, sera ouvert au bureau du directeur 
du trésor dans la province du domicile respectif des 
titulaires ;

El 4° que le payement des inte'rêts , pour le se
cond semestre de i835, des capitaux inscrits aa 
registre géne'ral des cautionnemens, sera ouvert au 
bureau desdirecteurs du trésor dans les diverses pro
vinces, à dater du 20 du mois courant, jusqu’au 20 
mai prochain ; que le paiement ne pourra cependant 
être fait que sur l’exhibition du titre d'inscrip
tion dûment revêtu du visa de la Coar des comp
tes , que le présent avis concerne également ceux 
des comptables qui ont fourni leur cautionnement 
sous le gouvernement précédent en inscription au 
grand-livre de la dette nationale active, établi à 
Amsterdam , et qui ont déjà reçu leur acte d ins- 
criptionau registre provisoire de ces cautionnemens; 
dûment visé par la cour des comptes.
................. . ...... ...... ■.......................  ... h mes

ETAT CIVIL DE LIEGE , dü 8 janvier.

Naissances : 3 garçons , 4 filles.
Décès : 3 hommes, 2 femmes, savoir : Jean Nicolas Stal' 

sart, âgé de 64 ans, brossier, pied du pont des Arches, 
veuf de Jeanne Montulet. — Joseph Marie Charles , âgé <je 
5f ans, propriétaire , faubourg St. Gilles, époux de Marie 
Thérèse Scny. — Pierre Joseph Deraer , âgé de al ans 0' 
soldat à la troisième compagnie , train d’artillerie , céliba
taire. — Marie Marguerite Mouhin , âgée de 77 ans, sans 
profession, rue du Vert-Bois , veuve de Jacques Solhosse 
— Jeanne Namotte , âgée de 56 ans, sans profession, ï<Ù* 
Yelicre, yeuye eu 2’ noces de Léonard Cayag«-



THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Dimanche 10 janvier, le TARTUFFE. — TANCRÈDE.

Vendredi 15 , au bénéfice de M. Berger, Edouard en 
Ecosse , drame en trois actes. — 1760, ou une Matinée de 
Grand Seigneur, comédie en un acte. — Les Folies Amou
reuses , opéra en 3 actes. — Plus de Jeudi vaudeville en 
un acte. — TOMBOLA.

TAXE DU PAIN A LIEGE , du 9 janvier. 

Pain de seigle, 20 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, 29 c. 
Pain de ménage , 39 c. au lieu de 40.

ATOOlVCESc

DIMANCHE PROCHAIN . on JETTERA DEUX 
COCHONS GltAS à la fois, chez Mathieu MATRICHE , 
rue Basse-Chaussee , N° 644 bis, à l’ancienne Barrière , à Ans .

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôte de-Ville

, :l, PERDU une TABATIERE en argent à filets, dorée
a I interieur , convexe en dessus et concave en-dessous. — 
Bonne récompense à qui la remettra au bureau de cette 
feuille.

Süü?* VIN DU PAYS à 17 cents la bouteille , 1" cuvée
1834, à 28 cents, rue de la Rose, à la Gosse Bouteille. 74

On demande Une SERVANTE delà campagne rue Neuvice 
numéro 967. • 865’

On CHERCHE en LOCATION une MAISON. S’adresser au 
bureau de cette feuille. ■

On DEMANDE des APPRENTIS TYPOGRAPHES S'adres
ser au Bureau de-cette Eeuille

DEUX CHAMBRES garnies avec pension à LOUER au 
H 571 , rue du Pont d’Avroi. 868

, 4 ACHETER de rencontre une MACHINE
A V AI EUR de la force de six à dix chevaux. S’adresser au 
bureau de cette feuille. 945

A LOUER pour mars prochain , une JOLIE PETITE 
MAISON composée de trois pièces au rez-de-chaussèe , cinq 
a I étage -, caves, greniers et jardin. S’adresser à la maison 
vis-à-vis, n° 1139 , faubourg St.-Laurent, a Liège. 946

BEAU QUARTIER garni A LOUER, composé d’un salon, 
, un? chambre et cabinet au 1 « avec ou sans remise et 

O K-m p0Ur un cheval ct cabriolet , Plaee St-Pierre 
n ®/‘i- 929’

La VENTE dé UITRES squi devait avoir lieu le f l janvier 
«n i etude et par le ministère de M« RENOZ , notaire à 
tnege, est remise au 13 du même mois- 2 heures de rele
vée -et jours suivans. g^j

a/ AY,"^U!îUd<-,\,?r<' *a §l'c > à des conditions avantageuses 
24 BONNtERS DE TERRE, situés en la commune de Ge- 
Jeen canton d’Oirsbeek, entre Sittard et Maestricht.

S adresser a M" RENOZ ; notaire à Liège, rue du Pot-d’Or.

NEGOCIANT ,
RUE SOUS LA PETITE TOUR, AU CHAPEAU D’OR, N» 65,

..!m^"eur de ?réJenir le Pub'ic, que, désirant se retirer 
MART tv'?tU" d'e'couler le restant de ses
de le ^ AUNAGES avec plus de rapidité, il vient±JET ‘"Mr “ r*1“.“ I“1 >« “M i „Z, de
K» ÄÄKäÄ“ ,<"i —»

modes et nouveautés.
AU GOUT PARISIEN-9

RUE DES DOMINICAINS, N° 706 ,
PRÈS LA SALLE DE SPECTACLE.

Mme. LARMOYER-LARMOYER s’empresse d’annoncer 
aux dames qu’elle a reçu de Paris les nouveautés qui viennent 
trrn 611 c/iT'(‘UX \aW* ï - id- Petits bords ri tur- 
sillet d vC‘S ï°deles ; — chapeaux forme Henri III ■ — ré-
Joil~Ti, SCTS rkhesd Zazcs< P°ur Ms et soirées. 

U,seaux de paradis ; assortiment de plumes et marabouts.
— 947

a. ,

PROFESSEUR AU CONSERVATOIRE ROYAL
<■•* « ««»'«

CHANGEMENT DlTDOMICILE

.ons plus deUSI937

PROGRAMME
DU

mm® ®©p€iiT,
VOCAL ET INSTRUMENTAL,

Qui sera donné le samedi 16 janvier , à la salle du 
Gymnase •

par J ■

it anœ. ièim *

Prix de composition, pratique du conservatoire 
concours de 1835.
première partie.

1° ÎNmPho!l!,e fantasque , exécutée par Etienne Soubre. 
le 2 ,.,58°ndellers vénitiens, chœurs chantés par MMes 
“ÆJÜ? dlù :î0nServ,atoire • musique de M. Soubre, 
tiq3ueRéVe dehre adagl° etfiual° de la symphonie fantas-

du4SeÄ“ • eXdÈUtd Par' Vf^?eh ’ 2* Pri*

par°MMnp if“ Pmltains * ™«sique de Bellini, chanté 
par MM. P. et B. , amateurs, élèves du Conservatoire.

6 Grand septuor de Hummel ; la partie de piano sera 
exécutée par J. Massart, 1« prix du Conservatoire.

DEUXIÈME PARTIE.

SSt «**«. «.»ro.de
amateur.m0ine’ “S* 4* M^érfer, chantée par M, B. ,

S0il' ’■ chcT ÿanld ParM. les élèves du Conserya- 
yatoire musique de Etienne Soubre.

4o Variations pour le piano ,‘sur le duo de Puritains 
composées par A. Hertz, exécutées par J. Massart. ’
ç , L A,'ôc (les Bleuets, romance composées par Etienne
servatoire. “ * L' M‘ ’ du Con-

de la Juive, musique de Halevv chanté mr 
MM. les.élèves du Conservatoire. . L 1 al
Gu?imfr?TCrit dv- d P munt au Conse*-vatoire , à la librairie 
Guilmard, rue Vmàve-d’Ile , et rue de l’Etuve, n°7l6.

SOIERIES SCHALLS ex CACHEMIRES. 

MODES et NOUVEAUTÉS,
RUE VINAVE-BTILE, N° 606.

VENTE AUX ENCHÈRES
DES

BIENS-IMMEUBLES,
DENTES et capitaux.

LAMBINONJ Vni'7'-101' !ƒ?*? ’ a ,1 °.heures du matin, -maître 
«, ! notaire résidant à Liège ,-exposera en vente

derrière PHÓ^efdfvm '‘ euchërissenr . un son étude,', sise rue 
et reh ! de Ville, n. 1002, les Immeubles , Capitaux,
et rentes dont la-désignation suit : ’ / ’

Premier loi.
p maison de commerce, nouvellement bâ-

- lie et tics-bien décorée avec une portion de terrain y contimi - 
servant de jardm, située rue de la Régence à Liège entre cet é 
JS™ CeUe de la Waclle’ louéen,0yeiuiaiitij2o5lfranc»

Deuxième lot.
Une maison, cotée 440, dans -un très-bon état élégam

ment distribuée cour, bâtiment de derrière et dépendances
M CarmCS ’ à, Lié§6’ loude P»ur 9 ans au 

années e^ dè ftU1?103'61' ann"e,i Pour les trois premières 
nkW 1 d 85J fraUl:3 aniluellement po m- les six der-

- ’ Troisième, lot.
côtden° , avec une verge grande et six pe- 

vîvegdnis à Liège! 7 C°nt'SU ’ SU'U<5e à l eXtl'd“ité du faubourg 

Quatrième lot.
Une autre maison contigue à celle qui précède.

Cinquième lot.
dentes tr°1S1C"1C raaison > encore contigue aux deux préeé- 

Sixièrrie lot.

Septième lot.
Une idem de cotillage d’une superficie de 3 verges grandes 

Il emy e t au très _enc 10lt ’ tenant aux enfin» Jean Gosuin, Gilles’

Sieurs Ere!inf nîer. '°r dtan‘eXp,oite's et 0CCUP« P“r les 
Sieurs Eiaigneux, Charlier et Dewez , au prix de 500 francs
üÂ—d’ab<>rd exPosdsPeu détail, comme 
il est ci-dessus indique et ensuite réunis en masse.

Huitième lot.
jlms maison , et dépendances , située rue Grande Bêche 

a Liege, cotée n»H78, occupée par Pirnay et Gilson ’ 
moyennant 200 francs de loyer annuel. 7 ’

Neuvième lot.Wfïw ^ . B TT neuvième lot.

A l’iinnnpur __un. • . à I SlOlllld , AU Pl’ix de 200 frnnc*Q _____ iA l’honneur d’annoncer, qu’elle vient de recevoir des m-emié 
res maisons de Paris , un choix d’articles de modes pour bals

Elle renouvelle constamment ses assortimens en étoffée 1 
rered’èt ’ S,C 'a ‘S et cachemires, nouveautés. — Elle ose seflat- 
goût °U,0UrS * me“e d’0ffrir ce<lui a Paru de meilleur

louer E ,MAIfS0N DE COMMERCE ET QUARTIER A 
ru°eUEnoP6ofentement Vinàve-d’Ile. - S’adresser mine

940

VENTE DE FOIN.
VENDU’ ali4 lloühndepferèe rSl 11 3Cra

SrÂ^4’000 til0S- F0IN de’fco„nera“ uren„e
927

VENTE D’ARBRES.
i“ DATAIT? rILONb8..e IS™ 4“ d’#Â

A crédit.
— 909

A VENDEE AUX ENCHÈRES
Avec autant de facilité de paiement qu'otile désirera
riaa-ÄÄVÄ*.*-« « «»

b adresser audit notaire.
944

VENTE D’IMMEUBLES.
procédé*en^ivîndl'®! 2 . Iïeu,res * relevée, il sera'
F - » y ■ / - par le ministère de M® RFNOZ un
ctaprès d|sWsla^VEW-TE-^aux enchères des IMMEUBLES
A&ÔT; SltUdS 3 Herstal> “ dit Beaurewens

1” En une petite maison, grange, étable, forge etc 
.2 Une prairie contenant 13 perches 78- amies- *
3» Un jardin contenant 4 perches 359 palmes.
t TTreU'!IrleCOnt-nanUI Poches 989 palmes.
S’,4 „ tre praine conte'mnt 17 perches 438 palmes

M8RENOZ Ut' C°nrai,lre Ies conditions de celte vente ,
M RENOZ, notaire a Liege , rue du Pot-d’Or. , g13

c- a • i TA V* Ucvlllft , Osionné , au prix de 200 francs de loyer annuel.
Dixième lot.

Une grande maison avec tannerie, située en la ville 
de Vervters , en beu dit Pont d’Alcutte, cotée u= 1490 bis 

s .pïp4ulwnt un revenu annuel de 530 francs. 490bis,
Onzième lot.

Une pièce de pré, contenant un bonnier, mesure locale 
située en la commune d’IIcui-ç le Romain . en lieu dit Broux 

Douzième lot.
■ l!nc idem de terre , d’nne superficie d’un bonnier anSreàmsXne’ SUULe £U k mLe commune , en* lieu ^lit 

Treizième lot
Une idem, en la commune de Houtain-Saint-Siméon 
re?nt-a Moray, Erançois Brise et autres ’
Ces pieces de biens fonds , formant les trois derniers lots 

sont exploitées par le sieur louis Frénay, d’Heure le lio’ 
■main , au prix de .20 .francs de fermage annuel 

Quatorzième lot.
rêuV^ÂsÇn^!3 45 centimüs' produi;ailt iQtd-

T, Quinzième lot.
de 5,00u As anDuelle Perpétuelle de 250 frs. , au capital

Seizième lot.
.,T'm’ hi.’m de 133 frs 72 c., constituée à 4 °r, ét-mf 

vilegiée comme formant le restant du prix de vente P 
Dix septième lot.

line idem de 27 frs. , au capital de 900 frs.
• ... , Dix huitième lot.

francs ioTènrimes/13-“ 38 Centimeâ ’ a“ CaPitaI d* «>07 

Dix neuvième lot.
52TJcnentimesdL‘ ^ ^ 6 CenîimeS ’ au CaPital d^ 461 franc 

r, -, , Vingtième et dernier lot.
Une idem de 8 francs ppntimn, • , .{rimes. rapes 00 centimes, au capital de (70

des intérêts enPçrt 6t le Sei'vice
pouVlEpäLmtf1' P0Ur aCqUdlil' Et de Sl'alldes frxcilitéa

LAMRTivnMCmCnt apres. 1® - rente ci-dessus , .ledit M* 
tile f ° VP°sera aussi en VENTE ,.au plus offrant une 
belle et spacieuse MAISON de commerce , richement deéo!
bâtimè >de rue ’deu,a Rëe*ncc * 4 L«$e, formant un même 
eoâinT larMpCuC®^de reprise sous le-premier lot, faisant le 
coin dç. la rue qui communique a celle de la Wache.

Cette ^maison , dont le loyer pourrait s’élever à 2 000 frs
ienri1sepndl'aitf0,’-tblienru,r étre rdlmie a la maison qui est 
epr.se au premier lot de la vente précitée ce qui formerait 

un superbe hôtel. 1
S’adresser au notaire LAMBINON, dépositaire des titres 

qt des plans desdites propriéte's , pour en prendre coinirni. 
îiication; • 1 1 943

GïhLON-NOSSENT j rue du Pont d’IIe, n°_-32 , vijent de 
recevoir, d’une des meilleures fabriques , un nouvel envoi de 
BOUGIES DIÀPHÀ'jNES éten cire, pour table, voilure et g



SI'“ ©ÏMDïMtDiilSt »

RUE DUPONT-D’ILE, N 32,
Vient de recevoir un bel assortiment d’objets de fantaisie et 

de nouveautés pour étrenues , qu’elle a choisi elle-même à 
Paris , dans les meilleures fabriques •, savoir :

Necessaires pour homme et pour dame , boites à lettre , à 
gants , à visite et à filet, lecteur , caisse d'épargne , etc. , ainsi 
qu’un très-beau chois d’articles en dorés , parures , demi- 
parures , boucles de ceinture et boucles d’oreille t broches , 
porte-bouquets, chaînes, serre-boa , etc. : le tout de lies- 
bon goût.

Son magasin est aussi très-bien assorti en chaussettes et gants 
desoie, bas en filoselle et en fil d’Ecosse, rubans de cein
ture, sautoirs , étoles, voiles en tulle et en gaze, écharpes, 
sacs-manchons et autres, foulai ds, giiets en soie brochés, 
cravattes-écharpes, cachnez , tabliers , sultanes , dit sachet 
à odeur, bretelles, cols de Boivin et autres, parapluies, 
et quantité d’autres nouveautés.

Elle a aussi renouvelle son magasin de parfumerie et y a 
ajouté beaucoup d’articles nouveaux , ainsi qu’un choix 
de fleurs pour cpëfFure, réseaux et tours en 'cheveux.

On trouve également chez elle un assortiment bien chois 
de poult de soie, gros de Naples, inarceline, gros de Naples 
écossais , mérinos français , thibel imprimé , écossais , mérinos 
anglais brochés et unis , schalls tartans de toutes qualités , etc.

Elle fait confectionner des manteaux d’après les plus-beaux 
modèles de Paris.

Ômte

d’une

BONNE MAISON.
Lundi 4" février (836 , à 10 heures du matin, maître 

DE BEFVE , notaire à Liège, exposera à vendre am eu- 
chères publiques en son étude , UNE BELLE ET BONNE 
MAISON, avec cour et écurie, située à Liège, rue Sur- 
Meuse-à-l’eau, portant le n° 932 , fesant coin de cette dei- 
nière rue et de celle de Cheravoye -, sous les clauses a voir 
chez le dit notaire , rue Sœurs-de-Hasque , n° 281.

VENTE XFiMMECBLES
PAR LICITATION.

JEUDI, 14 janvier 1836, à 2 1,2 heures de relevée, fl 
sera procédé par devant M. le juge de paix OPHOVEN , en 
son bureau, sis rue Neuve derrière le Pales à Liege, par 
le ministère du notaire LAMBINON , à la VENTE aux en
chères , de DEUX MAISONS de commerce, située s a Liege , 
{’une rue sur la Batte , n° 1099 , et l’autre rue sur les rou
lons , n° i0b7, sur ^la mise à prix de l3,5up francs; ces 
maisons produisent un revenu annuel de 85 ) ^'au^

S’adresser à M. le juge de paix et au notaire ^ AMBINON^, 
i son étude , près de l’hôtel de ville, à Liege, n° 10w2

VENTE
d’une

MAISON DE COMMERCE.
Me DUSART , notaire à Liège, fait savoir que le 28 janvier 

courant, à 2 heures de relevée , il vendra aux enchères, 
en son Etude , rue Feronstrée une bonne Maison de Com
merce , avantageusement connue , siluée à Liège rue du 
Font d’Avroi , n° 549 , avec caves; cour , pompe , citerne , 
bâtiment de derrière , etc.

On peut la voir tous les lundi , mercredi et vendredi.
S’adresser audit notaire , dépositaire des titres. 931

FACULTE DE SURENCHÉRIR d’un 10« du prix, jusqu’in 
dus le 13 janvier 1836 , à 4 1(2 heures de x-elevée , UNE 
MAISON , côtée n" 228, avec un petit jardin y contigu, situés 
à Longdoz, commune de Liège, à proximité du nouveau-pont, 
adjugés, moyennant 1,200 fr.

S’adresser au notaire LAMBINON , près de l’Hôtel-de-Ville, 
à Liège, n° 1002. 930

CHANGEMENT DE DOMICILE-
Fr. GHAYE-M ASSON , fabricant de CHAPEAUX , ci- 

devant rue St. Séveiin , demeure actuellement Chaussée des 
Prés, Outre-Meuse, a l’enseigne de la Main Bleue, n° <275 
11 vient de recevoir un BEL ASSOBTIMENf de chapeaux 
en feutre et soie, mode d’hiver.

Au même n°, il y a 3 beaux QUARTIERS garnis ou 
non à LOUER. ™

CHOCOLAT
FABRIQUÉ A LA MÉCANIQUE.

Au n° 32 , rue du Pont-d’Ile , on vient de recevoir un 
assortiment de CHOCOLAT, de divers prix et qualités : 
Chocolat ordinaire, idem à la Vanille , à la Canelie , au 
Salep, etc. Depuis 50 cents jusqu’à 1 florin 25 cents , le 
demi-kilo.

A VENDRE pour moitié prix une très-belle BERLINE toute 
neuve, faite à Aix par Mengelbier. S’adresser n° 144, fond 
St-Servais. 8y6

SOCIÉTÉS DE PARIS, LONDRES ET BRUXELLES,
POUR LES PUBLICATIONS LITTÉRAIRES, RUE DE RUYSBROECK , N" 9 , A BRUXELLES.

LE BUFFON CLASSIQUE

RESUME D’HISTOIRE NATURELLE.
OUVRAGE NEUF,

Rédigé pour les jeunes gens des deux sexes , et d’après le texte de Buff on, et de tous ses continuateurs , 
et orné de superbes planches représentant plus de 500 animaux , plantes, etc., etc. , dessines d'apres les 
premiers artistes ;

PAR M- LACOSTE.
Deui beaux volumes in 8“, très élégantsformat anglais, texte à deux colonnes, avec filet et encadrement, 

et une jolie couverture ornée de vignettes, dessins, etc,
CONDITIONS.

Ceux qui souscriront avant la mise en vente de la pre 
inière livraison ne paieront le Bu ffon que quatorze francs 
quarante centimes (quarante centimes la livraison); à la 
mise en vente de la deuxième livraison , le prix sera reporté

Le Buffon classique de la jeunesse, imprimé soigneuse
ment eu caractères neufs fondus exprès , et sur bon papier 
satiné et collé, de la fabrique de M. Hennessy, coûtera, 
tout complet , dix-huit francs.

11 formera trente-six livraisons, d’un nombre de feuilles 
et de planches indéterminé, qui coûteront chacune cin
quante centimes.

Ces trente-six livraisons formeront deux beaux volumes 
nts . format, ansrhii«.

autres se succé-
in 8°, très-élégants, format anglais.

La première livrai on va paraître’; le

à dix-huit francs.
Lorsque l’ouvrage sera complet et cju’il aura été apprécié 

par rapport à son mérite littéraire et à celui dès gravures , 
vignettes, dessins , etc. , le prix en sera porté à 20 francs.

Tous ceux qui souscriront de suite pour six exemplaires 
auront le septième gratis.

deront de dix jours en dix jours.
Nota. Les premiers souscripteurs recevront les plus belles planches, puisque les livraisons seront délivrées par ordre de 

ouseription. . ,
On souscrit chez tous les libraires, les directeurs de postes et de messageries, et dans les cabinets de lecture, ou se 

distribue „
LE PROSPECTUS AVEC GRAVURES. 890

LE MIROIR 'DES ©AMES,
JOURNAL DE MODES.

Encouragé par le brillant succès qu’obtient la Gazette des Salons , l’administration de ce journal vient de creer une 
autre feuille exclusivement destinée aux modes. ,

Le Miroir des Dames parait chaque semaine, avec huit pages cle texte, donnant un detail tres étendu sur les modes, 
une revue des théâtres et les variétés de la semaine. Chaque numéro du journal contient une gravure coloriée de mode 
pour dames et très souvent des patrons de robes , de chapeaux, d’objets de nouveautés, de lingerie , avec des modèle 
de coiffures de bal exécutés par les meilleurs coiffeurs de Paris. . , ,

Prix'de l’abonnement 25 francs par an, i2 francs 50 c. pour six mois franco pour la Belgique. On s abonne au 
bureau du journal, Boulevard Saint-Denis, à Paris , eten Belgique à la LIBRAIRIE MODERNE Montagne de la Cour n° 2

* Cette6souscription concourt aux primes de 500 , 300 et 200 francs, fondées par ceUc LIBRAIRIE, 782

BOURSES.

PARIS, LE 7 JANVIER 

Fonds Publics. jours
précédent.

Cours 
du jours

Cinq pour cent, comptant. .
" » fin courant.

Trois pour cent, comptant. .
« » fin courant.

Naples. Cert. Falc., colnp. .
» » fin courant. . .

Esp.Dte.ac.5°,„J. l'rnov.comp 
» » fin cour.
» Dte. diff. sans int. compt. .
» Dte. pass, sans int. compt.
» Emp. des cort. J. de mai i 834 
» » fin cour. .
» Erapr. royal. J. de juill. 1834 
» » fin cour.
» Rente 3 p. c. J. d’avril 1834. 
•» » fin cour. .
« Rente, perp. J. dé juill. (834 
» fin courant.

Coupons cortès. . ... . . 
Rome. Rs. 5 p. c. compt. .

n fin courant.
Belgique. Empr. 1831 , compt.

v n fia cour.
'Banque de Belgique................

108 70 108 50
4 08 90 000 00

81 20 81 to
8l 45 00 00
98 35 98 50
98 55 00 00
5l 0/0 52 0,0
00 1,0 00 0/0
18 7/8 49 0,0
16 3,4 16 718
00 0,0 00 0,0
00 0,0 00 0,0
39 4 [4 40 0,0
00 0,0 00 0,0
00 0|0 00 0,0
00 0,0 00 0,0
00 0,0 40 0,0
00 0|0 00 OiO
25 3,4 25 314

102 i |2 402 6,8
00» 0,0 000 0,0
102 3,8 102 1,2
000 0,1 0-0 0,0
113 (,2 000 0|0

AMSTERDAM , le 7 janvier.
Dette active.

» différée. . . 
Billet de chance. . 
Syndic, d’amort. .

» 3 q2. . .
Soc. de connu. . .

55 I5j(6 
1 25jl 28 
24 15(16 
95 4 1,16 
79 3,4 
123 5,3

Rente française. . 
Métalliques. .... 
Russie , H. et C". . 
Esp. rente perp. . 
Naples falconnet. .aples 
Brésiliens.

81 7i8 
99 7,(6 
105 1,8 
00 0,0 
00 0,0 
86 0,0

ANVERS , le 8 JANVIER. 
Changes.

COURTS JOURS. DEUX MOIS. TROIS -MOIS.

Amsterdam. . . , ■ 
Rotterdam. ......
Paris pr fr. 100.. 
Londres pr Estr. . 
Hain, ]>r 40 HB. . .

5,8 °,0p.
5,8 p. P 
fl. 47 5,16 
fl. 12 15 A

fl. 46 (5,16 
fl. 12 06 114

46 13,16

35 3,8
j U4v p

35 1,8 P 34 15,16 A
Gand. ...................

FONDS PUBLICS.

Fonds. INT. COURS. Fonds. INT. COURS.
VIITIiE

d’Anvers.
» fl. 500

BRÉSIL. 5 t a*. G
O

F6
*

Dette actir.
« ‘diffêr. 

Belgique. 
Emp. 43 m. 
A. B. <835. 
Act.delà B.

5

5.

104 3,4 A 
43

1-04 4,8 A

E. à L 1824
ESPAGNE.

B. Guebh. 
R. P. à Am 
Emp. 1834 
Dette diff.

5
5
5

85 1,2

5i 1,2,3,445,8

Hull aube. 
Dette act. . 
Rte. rend). 
Autriche. 

Métalliq. .

2 1,2
4 1,2 
2 1,2

5

98 0,0 P

101 3,4 A

Cortès à P.
» à L. 

dito Coup.
NAPLES.

Cert. Falc. 5 92 A
Lois il. 1 U\i. 

n fl. 250. 
fl. fl. 500. 
Pologne. 

Lot s fl. 300.

1
4

zou u;vj JH; ETAT-ROM.
424 1 levée 1832.
;10 F| à An. 1834.
125 ïj

5
5

401 0,0 A
98 0,0

BRUXELLES, LE '8 JANVIER.

Emp. R., fin cour loi 1,4 P Lost. r. av. cour. 96 0[0
» pr. à i mois 000 0,0 n ins crip. 99 p

Dette active. . . 53 0,0 P Métalliques. . . . 101 1,2
Empr. de 1832. . 99 3,4 JNaples. . . . . . 92 A
Act. Société Gén. 820 O,-' P Rome.................. 100 3(4
So. de Corn, de c{V 
Ban. de Belgique

133 1,4 F
113 4,2

Brési. Rotsch.. . 85 1,2
Fmp. Ard. 1835. 50 7,8 A

So. du c. de S.-O 407 3,4 P Emp. Guebh. . . 000 0(0
S. Hauts-Four. , 113 0,0 P P. ,à Ams. . . . 00 0(0
VV asme-Hornu. . 101 0,o P Fin cour............ 00 0,0
Batiq. fonc. . . , 96 0{0 A D. différée. . . . 49 1,8 A
S. du Cha. Elenu. 108 0,0 A Id.1835 . . . 26' 0,0

00 0,0S dessin............. 104 0,0 A Cortès à Paris. .
Société nationale, 112 1,4 P 1 » à Londres. 00 0,0
Gai.-Rus. ad. Br. 00 0,0 Coup. Cortès. . . 00 0,0
Levant de Flenu. 102 0,0 A CHANGES.
Charb. d’Ougrée. 104 1|2 Amsterdam . . . OO »10
Sars-Longchamps 105 (ho P Londres et. . . . 00 0,0
Dette active. Hol, 54 P « 2 mois. • . 1 00 0,0
Synd. d’amort. . 00 0,0 (Paris................ ... l 00

MARCHANDISES.— Vente« par contrat privé.
450 balles café St.-Domingue , de 34 1,4 à 34 1,2 cts cons. 
10O balles café Brésil, ord., à 32 cts. cons.
100 balles café Chéribon jaune, à 41 1,2 cts. cons.
100 balles café Batavia , à 36 cts, cons.
700 caisses sucre Havane blond , de fl. 22 3,8 à 23 en.
900 nattes sucre Manille, à fl. 24 l,2ent. nan.

VIENNE, le 29 décembre.

Métalliques, 401 7,8. — Actions de la banque , 13791,2.

H .Lignac , lmp. du Jour, rué du Pot-d’Or , n0 622, à Liège


